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Article 5 de l'Arrêté du 8 avril 2013 relatif aux règles techniques, aux mesures de
prévention et aux moyens de protection collective à mettre en œuvre par les
entreprises lors d'opérations comportant un risque d'exposition à l'amiante
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Droit de la prévention

Notre analyse

Article 5 de l'Arrêté du 8 avril 2013 relatif aux règles techniques, aux mesures de
prévention et aux moyens de protection collective à mettre en œuvre par les
entreprises lors d'opérations comportant un risque d'exposition à l'amiante

Location et prêt de matériels.
En cas de location ou de prêt de matériel, l'employeur informe le loueur ou le prêteur de la nature des opérations envisagées et des conditions de son
utilisation. Les modalités de décontamination et de restitution sont contractuellement définies entre les parties.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

Amiante :
recommandations pour
vérifier le respect de la
VLEP / Notes techniques

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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